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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Emploi et activite
Question écrite n° 10338

Texte de la question

M Ladislas Poniatowski attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur les
risques de voir progressivement la totalite de l'industrie papetiere francaise etre controlee par des entreprises et
des groupes etrangers. Il s'inquiete plus particulierement de la derniere OPA presentee aux pouvoirs publics
francais par le groupe americain International Paper sur Aussedat Rey. Il souhaiterait savoir si, a la suite de
cette offre, les ministeres des finances et de l'industrie ont consulte les entreprises francaises afin d'examiner
une eventuelle solution de reprise plus « nationale ». Les gouvernements francais successifs ont injecte ces dix
dernieres annees pres de 5 milliards de francs dans notre industrie du papier. Il serait dommage que toutes ces
aides a l'investissement profitent dans leur grande majorite a des entreprises controlees en definitive par des
groupes etrangers. Au moment ou le groupe finlandais United Paper Mills investit a Strasbourg, ou le groupe
norvegien NSI prevoit d'investir a Golbey, dans les Vosges, ou le groupe suedois Svenska Cellulosa se prepare
a investir, en association avec la Cellulose du Pin, a Tartas, dans les Landes, il demande au Gouvernement s'il
ne serait pas temps de mettre un frein a une annexion definitive de l'industrie papetiere francaise. Il s'inquiete,
en outre, de voir toute l'industrie papetiere europeenne menacee de surcapacites. Si c'est le cas, les premieres
unites de production que fermeront ces groupes nordiques ou americains seront bien sur les entreprises situees
sur le sol francais.

Texte de la réponse

Reponse. - L'industrie papetiere mondiale, compte tenu en particulier du cout et de l'importance des capacites
unitaires, est l'objet depuis une dizaine d'annees d'un important mouvement de concentration. La France
n'echappe pas a ce mouvement. En ce qui concerne la societe Aussedat Rey, cette entreprise est confrontee a
un defi industriel majeur sur le site de Saillat (Haute-Vienne), producteur de 140 000 tonnes de papier
d'impression-ecriture. Il s'agit, en effet, de moderniser a moyen terme les installations de pate papetiere et d'y
integrer une nouvelle machine a papier, soit un investissement de l'ordre de 2 milliards de francs. Apres des
recherches infructueuses aupres de partenaires europeens, les dirigeants d'Aussedat Rey ont approuve le plan
industriel presente par le groupe americain, premier papetier mondial, International Paper, et ont accepte la
presentation d'une offre publique d'achat amicale. Avant d'autoriser cet investissement, les pouvoirs publics ont
bien entendu consulte les autres entreprises francaises, en accord avec la direction d'Aussedat Rey, et ont
obtenu de la societe International Paper des assurances sur la realisation du plan industriel. D'une maniere
generale, les investissements mentionnes par l'honorable parlementaire permettront la mise en valeur d'unites
de production nationales sous-exploitees, que ce soit en termes de ressources en matieres premieres (bois,
vieux papiers, energie), de qualite de la main-d'oeuvre, et de potentialites de marche. Ils devraient contribuer a
la resorption d'un deficit commercial qui n'a cesse de se creuser depuis 1970. S'agissant du risque de
surcapacites temporaires, il convient de noter qu'il s'agit en l'espece d'une donnee de base de l'industrie
papetiere, a caractere hautement capitalistique et a activite cyclique. Par ailleurs, l'importance de l'engagement
financier represente par chacun des investissements en question limite de fait le risque de fermeture eventuelle.
Les pouvoirs publics continueront, le cas echeant, d'examiner avec la plus grande attention les demandes
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d'autorisations des investisseurs etrangers dans ce secteur d'activites, les criteres de jugement retenus etant
notamment le caractere strategique des productions, la situation des marches et les orientations des
investisseurs, en matiere de creation d'emplois et de contribution a la valeur ajoute nationale.
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